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PRESCRIPTIONS EDICTEES PAR LE PLU

Limite de zone et de secteur

Limite de zone et de secteur

Les autres indications

Espace Boisé Classé à conserver ou à créer

Emplacement réservé pour ouvrage public, installation d'intérêt général, ou espace vert

Servitude pour le respect des objectifs de mixité sociale (L151-41.4 du C.U)

Servitude de localisation des voies, ouvrages, et installations d'intérêt général (L151-41.6)

Secteur de dépassement de règle de hauteur pour la construction d'habitat (L151-28 du C.U)

Secteur de dépassement de règle de hauteur fixée à R+3 MAXI (L.151-28 et 29 du C.U)

PRESCRIPTIONS REPORTEES SUR LE PLU

Plan de prévention des risques naturels et inondations

Approuvé par arrêté préfectoral en juin 2012

Limite d'application du PPRI commune de Plaisance-du-Touch

Zone bleue (aléa faible à moyen - zone urbanisée)

Zone jaune (aléa faible à moyen - zone non urbanisée)

Zone rouge (aléa fort - hors zone urbanisée)

Zone violette (aléa fort - centre urbain)

Zones Inondables de l'Aussonnelle (CIZI - Source DIREN)

Nuisances sonores

PEB de l'aérodrome de Francazal

Périmètre de des voies classées bruyantes par l'arrêté préfectoral du 23/12/2014 - Bande de 30 et 100m de part et d'autre de l'infrastructure

Les autres indications

Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR)

Zone d'Aménagement Concerté (ZAC)

Eléments de paysage, espace public, ou site et secteur à protéger, conserver, mettre en valeur, ou requalifier (L151-19 du C.U)

Eléments de paysage ou immeuble bâti à protéger et à conserver (L151-19 du C.U)

Alignement d'arbres ou haie (L151-19 du C.U)

Arbre isolé (L130-1 du C.U)

LEGENDE
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